
Avocat en procédure d’appel : faire 

rejuger une affaire pénale : contester 

le jugement rendu en première 

instance 
 

Dans le domaine du droit pénal, il est possible de faire rejuger une affaire dont le premier 

jugement ne satisfait pas une ou les deux parties. 

 

Le cabinet Pechevis vous apporte ses conseils et se charge d’engager une procédure d’appel 

pour contester une décision de justice et procéder à un second jugement de l’affaire. 

 

Pour ce faire, votre avocat prend en compte les différentes contraintes d’une procédure 

d’appel (délai de 10 jours après le jugement, un mois si la personne réside hors de France) ou 

d'un pourvoi en cassation. 

 

Toutes les parties peuvent faire appel du jugement prononcé ; votre avocat vous conseille s’il 

est propice ou non de faire appel de la décision et si engager une procédure vous est 

bénéfique. 
 

Procédure d’indemnisation des 

victimes : demande de dommages et 

intérêts 
Votre avocat pénaliste prend aussi en charge les victimes de préjudices physiques, de 

préjudices moraux et matériels afin de procéder à une juste indemnisation selon ce qui a été 

commis. 

 

Nous vous accompagnons dans vos demandes de dommages et intérêts lors de :  

Votre avocat se charge d’engager des actions devant la CIVI (Commission d’Indemnisation 

des Victimes d’Infractions) afin d’obtenir réparation du préjudice subi. 

 

- préjudices physiques : violences, agressions, blessures, handicaps, maladies causées 

par des produits chimiques… ; 

- préjudices moraux : diffamation, harcèlement, perte d’un proche… ; 

- préjudices matériels : vols, dégradations, pertes de chiffre d’affaires suite à une 

atteinte aux intérêts financiers… 

https://www.avocat-penal-divorce-34-pechevis.com/avocat-droit-penal


Votre avocat se charge d’engager des actions devant la CIVI (Commission d’Indemnisation 

des Victimes d’Infractions) afin d’obtenir réparation du préjudice subi. 

 

Assistance aux personnes et 

engagement de procédures 

Assistance des mis en cause et des victimes, 

intervention devant les juridictions 

compétentes 
Votre avocat en droit pénal vous représente et défend vos intérêts devant les juridictions 

compétentes : 

 le Tribunal de Police ; 
 le Tribunal correctionnel ; 
 la Cour d’Assises ; 
 la CIVI… 

Nous sommes à vos côtés pour vos différentes procédures :  

 assistance des mis en cause, prévenus et accusés ; 
 assistance aux victimes, constitution de partie civile ; 
 assistance garde à vue — enquête préliminaire — juge d’instruction ; 
 dommages et intérêts ; 
 procédures disciplinaires. 

 


